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PRINCIPALES PROPOSITIONS
1. Engager au niveau européen une réflexion sur le principe 
et la définition d’un cadre de référence pour le dispositif AMICUS. 
Celui-ci devrait s’appuyer sur les dispositifs nationaux en place 
ou en projet et permettre que naissent entre eux de véritables 
passerelles.

2. Intégrer la dimension européenne dans les réflexions en cours 
en France autour du service civique. Tout jeune Français devrait avoir 
la possibilité d’effectuer dans un autre pays européen sa période de 
service civique dans les mêmes conditions de reconnaissance que 
dans un cadre national.

3. Faire de la mise en place du dispositif AMICUS un chantier 
prioritaire de la présidence française de l’Union européenne au 
deuxième semestre 2008. 

Ce qu’est AMICUS Ce qu’il n’est pas 
Un engagement réciproque : Un « SCO » : service obligatoire
collectivité/jeune. sans possibilité de choix.

Une période de service instructive Des jeunes exploités ou perdant
suivie de la possibilité d’un  leur temps à accomplir des tâches
volontariat bénéficiant au jeune.  inutiles.

Une formation et l’opportunité Un substitut d’emploi.
d’une expérience humaine.

Un projet européen qui par tous Un projet franco-français, visant 
les moyens vise à être universel. les banlieues.

Une initiative portée par l’opinion. Un projet bureaucratique.

Un projet structurant pour la société Un dispositif cosmétique.
européenne.

Réalisable et concret, devant Un archaïsme, pour les nostalgiques
répondre à des critères et attentes  du service militaire.
définis.

17738 MP service civique V2  27/03/07  13:21  Page 2


